
Newsletter 
NAO 2025 au CEA : 
Les plafonds de la grille salariale 
enfin relevés !

À la suite de la revendication de la CFE-CGC depuis des années, le CEA a enfin accepté de relever 
les plafonds des grilles de salaires, pour les salariés relevant des annexes 1 et 2 de la Convention de travail.
 

			   DÉCEMBRE 2025

REVALORISATION DES PLAFONDS DE NIVEAUX : 
UNE PROGRESSION À CHAQUE ÉCHELON

N1 : de 300 v 316 points
N2 : de 375 v 399 points
N3 : de 406 v 432 points
N4 : de 418 v 440 points
N5 : de 440 v 464 points
N6 : de 530 v 556 points
N7 : de 590 v 626 points
E3 : de 670 v 730 points
E4 : de 816 v 876 points
E5 : de 830 v 878 points
E6 : de 1 027,7 v 1 134,39 points
E7 : de 1 138,2 v 1 256,36 points

Ces évolutions sont applicables pour la campagne 
d’avancement de mi-2026, ce qui sera appré-
ciable pour tout le personnel, notamment les per-
sonnes qui étaient ralenties, voire bloquées dans 
leur progression.

CFE-CGC SICTAM,
TOUJOURS À VOS CÔTÉS, 

POUR DÉFENDRE VOS INTÉRÊTS !
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RESTAURATION :
On veux vous faire 
manger des salades

Newsletter    FÉVRIER 2025

NAO 2025 AU CEA : 
CE QUE LA CFE-CGC A DÉFENDU 
ET OBTENU POUR TOUS LES SALARIÉS
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Le 13 février 2025, la première réunion 
des Négociations Annuelles Obli-
gatoires (NAO) s’est tenue dans un 
contexte particulièrement contraint 
pour les salariés du CEA. Les tutelles 
continuent d’imposer des restrictions 
budgétaires, rendant toute augmen-
tation générale de salaire impossible 
dans l’immédiat. Malgré cela, la CFE-
CGC Sictam s’est fortement mobilisée 
pour défendre le pouvoir d’achat et 
l’évolution de carrière des salariés, 
obtenant certaines avancées et dé-
nonçant les blocages persistants.

Depuis plusieurs années, sans relâche, la CFE-CGC Sictam a interpellé 
la DRHRS, lu des déclarations sur ces sujets dans toutes les instances 
(comité national, commissions carrières, CSE,..),… et ce sans jamais 
lâcher une seule catégorie professionnelle !

Un relèvement des plafonds salariaux  
pour plusieurs catégories
L’une des principales batailles de la CFE-CGC Sictam (en 
dehors de l’augmentation de la valeur du point) concernait 
le relèvement des plafonds des grilles de rémunération, 
un enjeu clé pour éviter que certains salariés se retrouvent 
bloqués dans leur évolution professionnelle. Suite à la négo-
ciation, DRHRS va soumettre à la signature des organisations 
syndicales la proposition suivante :
E4 : 816 > 864 points
E5 : 830 > 878 points
E6 : 1027,7 > 1115,9 points
E7 : 1138,2 > 1235 points
Cette avancée, bien qu’insuffisante selon la CFE-CGC 
Sictam, permet d’ouvrir des perspectives d’augmentation 
individuelle à un plus grand nombre de salariés et d’éviter 
les ralentissements de carrière.

Salariés de l’Annexe 2 : 
des avancées encore insuffisantes
Pour les salariés de l’Annexe 2, le syndicat a soutenu une 
augmentation des points attribués lors des augmentations 
individuelles. Il a également demandé que la prime d’an-
cienneté de 1% soit attribuée dès la première année, au lieu 
d’attendre trois ans pour bénéficier de 3%. Cette mesure, qui 
coûte peu, a été rejetée par la direction à l’heure où nous 
écrivons, au grand regret de la CFE-CGC Sictam.

Un manque de souplesse dans les mobilités
Autre revendication forte : l’évolution des «biseaux», c’est-à-
dire la durée pendant laquelle la perte de rémunération en 
changeant de poste (travail posté,…) est compensée finan-
cièrement. La CFE-CGC Sictam demandait de porter cette 
durée de 3 à 5 ans, ce qui aurait permis aux salariés une 
meilleure mobilité interne. Malgré un coût limité là encore 
cette demande a été refusée à l’heure où nous écrivons.
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GLIRE LA SUITE

LE MAGAZINE 19

˝
Je souhaite être contacté
par le bureau local de la CFE-CGC 

COORDONNÉES

MADAME

NOM 

PRÉNOM 

ÉTABLISSEMENT 

ADRESSE

MADEMOISELLE MONSIEUR

NÉ(E) LE

CODE POSTAL VILLE

TÉLÉPHONE PERSO COURRIEL PERSO

TÉLÉPHONE PRO COURRIEL PRO

ACTIF             RETRAITÉ  

DÉPARTEMENT

Nous contactez :

https://electron-libre-cea.fr

CFE-CGC
Bureau National
Bat 538
91190 Saclay cfecgc@cea.fr

NOUS CONTACTER

aujourd’hui,
rejoignez-nous
et devenez pleinement 
acteur de votre vie pro


